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QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à madame Linda Landry comme sous-ministre
associée du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57865

Gouvernement du Québec

Décret 601-2012, 13 juin 2012
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la XVIIe Conférence ministérielle
sur la francophonie canadienne qui se tiendra les 26 et
27 juin 2012

ATTENDU QU’une réunion provinciale-territoriale des
ministres responsables de la francophonie canadienne se
tiendra à Edmonton (Alberta), le 26 juin 2012, laquelle
sera suivie, le 26 juin en après-midi et le 27 juin toute la
journée, d’une réunion fédérale-provinciale-territoriale;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommandation
du ministre responsable des Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Affaires intergouver-
nementales canadiennes et de la Francophonie cana-
dienne dirige la délégation québécoise aux réunions
provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-territoriale
de la Conférence ministérielle sur la francophonie cana-
dienne qui se tiendront les 26 et 27 juin 2012;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne, de :

— madame Diane Boivin, directrice de cabinet du
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

— madame Gabrielle Tellier, attachée de presse du
ministre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

— madame Sylvie Lachance, secrétaire adjointe à la
francophonie canadienne au Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes;

— monsieur Yves Robertson, directeur de la francopho-
nie et des Bureaux du Québec au Canada au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57866

Gouvernement du Québec

Décret 602-2012, 13 juin 2012
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la rencontre des ministres
fédéral-provinciaux-territoriaux de l’agriculture qui
se tiendra le 19 juin 2012

ATTENDU QUE se tiendra un appel conférence des
ministres fédéral-provinciaux-territoriaux de l’agriculture,
le 19 juin 2012;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une rencontre ministé-
rielle fédérale-provinciale-territoriale ou interprovinciale
soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation et du ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne :

QUE le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation, monsieur Pierre Corbeil, dirige la délé-
gation québécoise à l’appel conférence des ministres
fédéral-provinciaux-territoriaux de l’agriculture le 19 juin
2012;

QUE cette délégation québécoise, outre le ministre,
soit composée de :

— Monsieur Pierre Milette, chef de cabinet, cabinet
du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;
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— Monsieur Norman Johnston, sous-ministre, minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Bernard Verret, sous-ministre adjoint,
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation;

— Monsieur Laval Poulin, directeur des politiques
commerciales et intergouvernementales, ministère de
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Michel Gélinas, conseiller en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du Québec conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57867

Gouvernement du Québec

Décret 603-2012, 13 juin 2012
CONCERNANT la nomination de cinq membres du
Comité de retraite du régime de retraite du personnel
d’encadrement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.2 de la Loi sur
le régime de retraite du personnel d’encadrement
(L.R.Q., c. R-12.1), est constitué le Comité de retraite
du régime de retraite du personnel d’encadrement;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 196.3
de cette loi, le Comité de retraite se compose d’un prési-
dent et de seize autres membres nommés par le gouver-
nement, pour un mandat n’excédant pas deux ans dont
notamment huit membres représentant le gouvernement
et sept membres représentant les employés visés par le
régime de retraite du personnel d’encadrement, nommés
après consultation des associations concernées, dont une
personne représentant les employés du secteur de la fonc-
tion publique, deux personnes représentant les employés
du secteur de l’éducation et quatre personnes représen-
tant les employés du secteur de la santé et des services
sociaux, dont notamment deux représentent les cadres
intermédiaires, nommées après consultation des associa-
tions représentant le groupe d’employés concerné;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 196.8
de cette loi, à l’expiration de leur mandat, les membres
du Comité de retraite demeurent en fonction jusqu’à ce
qu’ils soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 196.10 de cette loi,
les membres du Comité de retraite, autres que le prési-
dent, ne sont pas rémunérés mais ils ont toutefois droit,
selon les normes fixées par le gouvernement, à une allo-
cation de présence et au remboursement des frais justi-
fiables faits par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 150-2010 du
10 mars 2010, madame Line Pineau et monsieur François
Jean ont été nommés de nouveau membres du Comité de
retraite du régime de retraite du personnel d’encadre-
ment, que leur mandat est expiré et qu’il y a lieu de le
renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 150-2010 du
10 mars 2010, madame Josée Lamontagne a été nommée
membre du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 331-2010 du
14 avril 2010, monsieur Jean-Marc Tardif a été nommé
de nouveau membre du Comité de retraite du régime de
retraite du personnel d’encadrement, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 331-2010 du
14 avril 2010, madame Christiane Laroche a été nommée
membre du Comité de retraite du régime de retraite du
personnel d’encadrement, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du Comité de retraite du régime de retraite
du personnel d’encadrement pour un mandat de deux ans
à compter des présentes :

— représentant le gouvernement :

– madame Christiane Laroche, conseillère en gestion
des ressources humaines, Direction de la coordination
intersectorielle des négociations, Secrétariat du Conseil
du trésor;

— représentant les employés du secteur de l’éducation :

– madame Josée Lamontagne, directrice générale,
Coalition de l’encadrement en matière de retraite et
d’assurance (CERA);

– madame Line Pineau, directrice des relations du
travail, Association des cadres des collèges du Québec;
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